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Annexe 1 : Prescriptions de protection du patrimoine  

Toutes les décisions qui concernent les propriétés dont les références cadastrales suivent – notamment 
les autorisations d’agrandissement – tiennent compte de la nécessité d’en assurer l’entretien, la 
conservation ou la mise en valeur. Le phare de Camarat (n°7) est protégé au titre des Monuments 
Historiques. La réglementation afférente (livre VI du code du patrimoine), notamment relative aux 
périmètres de protection, s’y applique et figure aux Servitudes d’Utilité Publique des annexes générales 
du dossier de plan local d'urbanisme. Tout projet de travaux sur le site de la Motte castrale - n°11, 
parcelle AZ 357 - devra être préalablement soumis pour avis au Service Régional de l’Archéologie à Aix-en-
Provence (DRAC-PACA). 
 
 
 
Prescriptions générales à l’ensemble des bâtiments identifiés au titre de l’article L.151-19 du CU : 
Les bâtiments et ensembles repérés sont à conserver et à restaurer, leur démolition est interdite. 
Les travaux sur constructions existantes doivent préserver la cohérence de plan, de volumétrie ainsi que 
la qualité architecturale et paysagère de l’ensemble. Il convient :  

 de conserver ou restituer les dispositions d’origine du bâtiment, volumétrie, forme des toitures, 
couverture, débords, modénature, composition de façade, composition de façade, menuiseries 
extérieures, devantures. Si un bâtiment a fait l’objet de transformations postérieures à sa 
construction, il convient de respecter les modifications ou ajouts d’éléments dignes d’intérêt 
architectural et de remédier aux altérations qu’il a subies (restitution des dispositions d’origine, 
suppression des adjonctions parasitaires) ; 

 de respecter et mettre en valeur les caractéristiques structurelles du bâtiment, en veillant à la 
bonne mise en œuvre des travaux qui visent à améliorer les conditions d’accessibilité, 
d’habitabilité ou de sécurité ; 

 de mettre en œuvre des matériaux et des techniques permettant de conserver ou de restituer 
l’aspect d’origine du bâtiment ; 

 de dissimuler les installations techniques, proscrire la pose d’éléments extérieurs ; 

 de préserver les espaces libres, jardins, cours, parcs, pour leur valeur d’accompagnement et de 
mise ne valeur du bâti. Les espaces libres et le bâti protégé constituent un ensemble patrimonial 
indissociable ; 

 d’interdire toute extension ou  nouvelle construction susceptible d’entrer en conflit ou de porter 
atteinte à la composition architecturale ou paysagère de l’ensemble. Toute extension ou nouvelle 
construction doit s’intégrer harmonieusement dans le site sans modifier la lecture de l’ensemble 
répertorié, par des proportions, un traitement et une implantation adaptés ; 

 de conserver en lieu et place les éléments architecturaux, urbains ou annexes qui participent à la 
qualité paysagère de l’ensemble (clôtures, portails, kiosques, fabriques, bassins, puits, fontaines, 
pergolas, restanques, rocaille…) ; 

 de préserver la composition paysagère du site (parc, alignement végétal, arbres caractéristiques, 
perspective, allées, bosquets, traitement des cheminements, …) qui forme en ensemble cohérent 
avec le bâti ; 

 de prévoir un traitement des accès cohérents avec le site ; 

 d’assurer aux espaces libres un traitement de qualité cohérent avec l’ensemble répertorié. 
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1.1. Inventaire du patrimoine communal à caractère architectural ou historique (en-dehors du village) 
 

N° DENOMINATION TYPE 
REFERENCES 

CADASTRALES 

1 Château St Amé  Folie 1900 et parc + serre + dépendances 
AC 263 Garbine 
Ouest 

2 Château de Pampelonne 
Maison de maître XIXè et parc. Alignement de 
palmiers 

AE116/117 
Pampelonne 

3 Château de l'Oumède Maison de maître XIXè et parc. 
BD 63 / BC 3 
L'Oumède 

4 Château Volterra Folie 1900 + dépendances 
AM 33/20/21 
Camarat 

5 Moulins de Paillas Moulin restauré + fût AW 8 Paillas 

6 
Caserne des douanes du 
Cap Taillat 

Caserne de Douanes XIXè AP 5 La Presqu’île 

7 Phare de Camarat  Monument historique  AL 39 Camarat 

8 Prud'homie de Pêche   AD 77/450 Pinet 

9 Village du Merlier  Label “Architecture contemporaine remarquable” 
AM 119 Château 
Camarat 

10 Aqueduc 
Aqueduc souterrain d’alimentation de la fontaine 
publique de la place de l’Ormeau 

 

11 Motte castrale Lieu présumé d’un village primitif AZ 357 L’Oumède 
Ouest 

 
 
 
Ces constructions et ouvrages sont désignés sur le document règlementaire graphique du PLU comme ci-
dessous :  
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1.2. Inventaire du patrimoine architectural (village intra-muros) 
 

N° LOCALISATION TYPE 

1 place du Général De Gaulle Probable armoirie de la famille d’Audibert 

2 6, rue des Sarrasins Porte d’habitation 

3 11, rue des Sarrasins Porte cochère 

4 12, rue des Sarrasins Porte cloutée 

5 15, rue des Sarrasins Porte d’habitation 

6 18, rue des Sarrasins Porte cochère 

7 17, rue des Sarrasins Porte d’habitation 

8 17 bis, rue des Sarrasins Porte d’habitation 

9 23, rue des Sarrasins Millésime 

10 22, rue des Sarrasins Porte avec arc en plein cintre 

11 24, rue des Sarrasins 2 portes avec arc en plein cintre 

12 26, rue des Sarrasins 
Porte avec arc en anse de panier à double 
cavée avec mascaron 

13 29, rue des Sarrasins Porte d’habitation 

14 33, rue des Sarrasins Porte d’habitation 

15 55, rue des Sarrasins Porte d’habitation 

16 48, rue des Sarrasins Porte de cave 

17 57 bis, rue des Sarrasins Porte d’habitation 

18 Porte est dite Sarrasine Porte de l’entrée est remaniée au XVIe s 

19 7, rue Emile Depétri 
Porte en plein cintre dépouillée, oculus ovale, 
enduit coloré 

20 12, rue Emile Depétri Porte d’habitation 

21 Entre 9 et 11, rue Emile Depétri Porte d’habitation 

22 15 et 19, rue Emile Depétri Porte d’habitation 

23 24 bis, rue Saint-Esprit Porte d’écurie 

24 39, rue Saint Esprit Millésime 

25 26, traverse du Château Porte d’habitation 

26 rue du Centre Conduite d’égout et descente d’évier 

27 62, rue du Centre Porte d’habitation 

28 39, rue du Centre Essentage de boucherie 

29 70, rue du Centre Porte en menuiserie avec son heurtoir 

30 2, Place Gabriel Péri Escalier, porte en menuiserie 

31 3, Place Gabriel Péri Porte d’habitation 
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32 4, Place Gabriel Péri Escalier 

33 4, rue du Centre Maison bourgeoise 

34 3, Place des Tambourinaires 
Maison de commerçant ou d’artisan appelée 
« L’Echoppe » 

35 14, rue du Centre 
Arc en plein cintre d’une porte de maison 
d’habitation 

36 9, rue du Centre 
Restes d’une porte et d’un étal d’artisan et 
commerçant 

37 20, rue du Centre Porte de magasin et porte d’habitation 

38 23, rue du Centre Porte en menuiserie 

39 27, rue du Centre Porte d’habitation 

40 40 bis, rue du Centre Porte d’habitation 

41 12, rue des Amoureux Porte d’habitation 

42 6, rue des Amoureux Porte d’habitation 

43 2, rue des Amoureux Porte d’habitation 

44 rue des Amoureux Contrefort entre deux maisons 

45 14, rue des Amoureux Porte d’habitation 

 
(Cf. voir carte ci-contre)  
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Plan de situation des éléments architecturaux     Plan n°1 
Commune de Ramatuelle 
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Les équipements en 1809       Plan n°2 
Commune de Ramatuelle 

 
 

 
 
 

1 et 7   Moulin à huile et à sang pour son usage seulement 
2  Jardin 240 m² 
3  Magasin servant de cave 
4  Four 81 m² 
5, 6 et 8  Ecuries, 21 m², 36 m², 49 m²  
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Les écuries en 1809        Plan n°3 
Commune de Ramatuelle 
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Les nouvelles constructions du XIXème siècle   Plan n°4 
Commune de Ramatuelle 
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Les équipements au XIXème siècle     Plan n°5 
Commune de Ramatuelle 
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Annexe 2 : Sites ou vestiges archéologiques   

L’autorisation de construire peut être refusée ou n’être accordée que sous réserve de l’observation de 
prescriptions spéciales si les constructions sont de nature, par leur localisation, à compromettre la 
conservation ou la mise en valeur de sites ou de vestiges archéologiques. 
 
Dans cette perspective, dans les zones d’intérêt historique, la présence à peu près certaine de vestiges 
archéologiques provoquera, au moment des terrassements, des découvertes entraînant l’application de la 
loi validée du 27 septembre 1941 portant règlementation des fouilles archéologiques. Afin d’éviter les 
difficultés inhérentes à une intervention tardive du Service Régional de l’Archéologie au moment où les 
chantiers de construction sont déjà en cours (risque d’arrêt de travaux, etc.), il est recommandé aux 
maîtres d’ouvrages de soumettre leurs projets d’urbanisme à la :  
 

- Direction Régionale des Affaires Culturelles 
- De Provence-Alpes-Côte-d’Azur 
- Service Régional de l’Archéologie 

 
dès que des esquisses de plans de construction sont arrêtées. 
 
Cette procédure permet en effet de réaliser, à titre préventif, une série de sondages déterminant 
l’ampleur et l’intérêt des vestiges archéologiques susceptibles d’être découverts et de prendre toute 
mesure permettant de concilier les impératifs de l’urbanisme moderne avec ceux de l’étude et de la 
conservation du patrimoine archéologique. 
L’arrêté de zonage archéologique n°83101-2003 du 5 novembre 2003 délimite une zone au quartier du 
Fond du Plan figurant au même document graphique. 
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N°DRACAR n° et nom du site Contenu 

1205 1 - Station de Bouis Traces d’occupation Néolithique moyen 

1206 2 - Station du Salagru Station Néolithique moyen 

1201 3 - Station de Cap Taillat Traces d’occupation Chalcolithique 

1220 4 - Station des Marres Station Néolithique  

1216 5 - Dolmen de la Briande Dolmen Chalcolithique 

16765 6 - Carrière de Cap Camarat Carrière de meules indéterminées 

2815 7 - Les Sellettes Station Néolithique 

2814 8 - Dolmen de Pascati Tumulus préhistorique 

7699 9 - Collebasse Enceinte indéterminée 

7700 10 - Plateau de Pascati Habitat Gallo-romain 

7701 11 - Val de Rian 2  Habitat Gallo-romain 

7702 12 - Le Château Habitat Gallo-romain 

7707 17 - Le Pré Long Habitat Gallo-romain 

7708 18 - Les Barraques Traces d’occupation Gallo-romaine 

7709 19 - La Grande Vigne Habitat Gallo-romain 

7710 20 - Les Raynes Habitat Gallo-romain 

7711 21 - Le Fond du Plan Ferme Gallo-romaine 

7712 22 - La Tourraque Traces d’occupation Gallo-romaine 

7713 23 - Villa des Sellettes 
Villa Gallo-romaine et construction de XVIe siècle, et 
ferme contemporaine 

7714 24 - Pampelonne 1 Traces d’occupation Gallo-romaine 

7715 25 - Pampelonne 5 Habitat Gallo-romain 

7716 26 - Pampelonne 4 Habitat Gallo-romain 

7717 27 - Pampelonne 3 Gallo-Romain 

7718 28 - Pampelonne 2 Ferme Gallo-romaine 

7719 29 - Les Marres Habitat Gallo-romain 

7721 30 - Cap Taillat (presqu'île) Traces d’occupation Gallo-romaine 

7722 31 - Cap Taillat 2 Vivier Gallo-Romain 

7720 32 - L'Oumède Station Chasseen et habitat 1er siècle avant J-C. 

17275 33 - Paillas 
Moulin à vent moderne et moulin à vent 
contemporain. 
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Annexe 2 : Carte de localisation des sites archéologiques 
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Annexe 3 : Définition des installations et dépôts visés à l’article 1 - 
Occupation du sol interdite - du Titre I   

Les installations et dépôts visés par les interdictions sont ainsi définis : 
 

1. Toute installation susceptible de servir d’abri pour l’habitation, et : 
- véhicule désaffecté ; 
- caravane au sens du code de l’urbanisme, à moins qu’elles ne soient mises en garage pendant 

la période de non utilisation sur le terrain où se situe la résidence principale de son 
propriétaire ; 

- abri précaire en quelque matériau que ce soit. 
 
2. Les dépôts de ferrailles, de déchets tels que pneus usés, chiffons, ordures, véhicules désaffectés, 

gravats, matériaux divers, etc., qu’ils soient ou non liés à une activité agricole ; les dépôts de 
terres ou de pierres,  sauf lorsqu’ils sont provisoires et liés à une activité agricole. 

 
3. Les parcs d’attraction permanents, les stands et parcours de tir par armes à feu, les pistes 

d’engins motorisés de toute nature. 
 

4. Les dépôts ou expositions en plein air de meubles, objets divers, plantes et arbres en pot ou en 
jauge proposés à la vente. 
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Annexe 4 : Conditions de mesure de la hauteur des constructions 

Conditions de mesure 
Le terrain naturel avant travaux doit obligatoirement être défini par un 
plan altimétrique détaillé, pour permettre d'apprécier le respect des 
règles de hauteur définies ci-après. 
La hauteur est mesurée au droit de façades, en incluant les façades en 
retrait d’orientation identique ou similaire pour un observateur éloigné.  
Sauf dispositions spécifiques précisées dans la zone concernée, les 
mesures de la hauteur maximales des constructions s'effectuent :  

- Depuis le point le plus bas de la construction au niveau du sol 
naturel ou excavé jusqu'à l'égout des toitures à pente ou à 
terrasse.  

- Les portes de garage donnant accès à un sous-sol, ainsi que 
les cours anglaises limitées à l'éclairement de fenêtres ne 
sont pas prises en compte dans la mesure de hauteur de la 
construction.  

- Les extensions accolées à la construction ont une hauteur 
indépendamment mesurée par rapport à la construction 
existante. Cette nouvelle construction est cependant régie 
par les mêmes conditions de calcul de la hauteur présentes 
ci-dessous, 

 
En aucun cas la différence de niveau ne devra dépasser : 
 

- Pour les toitures à pente : 2,50 mètres entre le faîtage et l'égout de la toiture  qui lui correspond ; 
- Pour les toitures à terrasse, 0,50 mètre entre le sommet de l’acrotère et l’égout de la toiture. 

Au-dessus des limites de hauteur maximales fixées ci-dessus, seuls peuvent être édifiés :  
- Les toitures et ouvrages techniques indispensables dont le volume est limité par un plan 

s'appuyant sur l'égout des couvertures et incliné à 35 % maximum au-dessus du plan horizontal. 
- Les cheminées dont la hauteur est limitée par un plan horizontal tracé à 0,50 mètre au-dessus du 

faîtage 
 

 
 

Explication : 
Le Règlement a pour objectif de 
limiter l'impact des 
constructions dans le paysage 
en encadrant leur hauteur et 
leur altimétrie. 
Une altitude plus élevée 
augmenterait la visibilité d'un 
bâtiment dans le paysage. Des 
volumes séparés mais trop 
rapprochés sur un terrain en 
pente et induisant une forte 
visibilité globale, s'exposent 
ainsi à des refus en raison de 
leur impact sur le paysage. 
 
Dans le secteur UAh :  
Compte tenu de sa localisation 
dans une combe, et de façon à 
réduire le volume des déblais 
nécessaires pour insérer un 
niveau de stationnement en 
sous-œuvre, un dépassement de 
1 mètre par rapport à la hauteur 
maximale en zone UA est 
admise. 
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Règles dérogatoires : 

 
Ne sont pas pris en compte dans le calcul de la hauteur maximale : 

- les ouvrages et éléments techniques tels que cheminées, locaux d’ascenseur, réservoirs, 
machineries, chaufferies, ouvrages abritant des escaliers débouchant en toiture et autres 
ouvrages nécessaires au fonctionnement des installations, gaines de ventilation, dispositifs 
nécessaires à l’utilisation des énergies renouvelables (panneaux solaires photovoltaïques ou 
thermiques, etc.) et autres superstructures dans la limite de 2,20 m de hauteur tout compris à 
l’exception des cheminées, 3,50 m pour les locaux d’ascenseur et 1,50 m pour les rampes d’accès 
P.M.R.. Ces dérogations s’appliquent également aux bâtiments existants qui dépassent la hauteur 
admise. 

- les entrées de garage et leurs rampes d’accès, les sous-sols situés intégralement sous le niveau du 
sol avant travaux et leurs entrées,  

- les cours anglaises 

- Les cheminées 

- les murs de soutènement enterrés dans la continuité des façades. 

- les dispositifs d’isolation thermique par l’extérieur dans le cadre de la réhabilitation des bâtiments 
existants. 

- dispositifs nécessaires à l’utilisation des énergies renouvelables (panneaux solaires 
photovoltaïques ou thermiques, etc 

- concernant les équipements publics : aux ouvrages, installations et équipements d'intérêt 
collectif et de services publics, y compris ferroviaire ou liés aux réseaux de distribution d’énergie 
et de télécommunications. 

- Et autres superstructures dans la limite de 2,20 m de hauteur tout compris à l’exception des 
cheminées, 3,50 m pour les locaux d’ascenseur et 1,50 m pour les rampes d’accès P.M.R. 
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Annexe 5 : Annexe à la zone A - Critères de définition de l'exploitation 
agricole et de la notion de construction directement nécessaires à son 
activité  

 
Critères de définition de l'exploitation agricole et de la notion de construction directement 

nécessaires à son activité 
 
En application des articles L 311-1 et L 312-1 du Code Rural. 
 
L'exploitation agricole, considérée en tant qu'entité de production végétale et/ou animale devra disposer 
de deux Surfaces Minimales d'Assujettissement (S.M.A.). La S.M.A. est fixée par arrêté préfectoral. Dans 
l'attente de la prise d'effet de cet arrêté, l'exploitation agricole devra disposer d'une Surface Minimum 
d’Installation (S.M.I.).  
 
Pour les exploitations agricoles dont les types de productions végétales et/ou animales ne disposent pas 
de Surface Minimale d'Assujettissement, définie par l'arrêté ci-dessus évoqué, les revenus annuels 
dégagés de l'activité agricole devront être au moins égaux à 1.5 SMIC. 
 
L'exploitation agricole, considérée en tant qu'entité de production végétale et/ou animale devra disposer 
de la S.M.I. par référence (S.M.I. exprimée en polyculture), d'une part au Schéma Directeur des Structures 
Agricoles du Département du Var établi par arrêté préfectoral et définissant notamment cette S.M.I., et 
d'autre part à l'arrêté ministériel fixant les coefficients d'équivalence pour les productions hors sol. 
 
Toutefois, dans le cas spécifique de l'installation d'un jeune agriculteur, et de la création d'un siège sur 
l'exploitation, lorsque la Dotation d'Installation Jeune Agriculteur (D.I.J.A) aura été obtenue, ce critère de 
définition pourra être reconsidéré. 
 
Un groupement d’exploitations : dans le cas d’un groupement d’exploitations la S.M.I. mise en valeur doit 
être égale ou supérieure au produit de la S.M.I. par le nombre d’associés. 
 
Les activités d'agritourisme et de diversification telles que définies par l'article L311-1 du Code Rural 
pourront être autorisées selon la réglementation en vigueur, à condition qu'elles s'inscrivent dans le 
prolongement de l'acte de produire, ou qu'elles aient pour support l'exploitation. 
 
Les activités « d'accueil à la ferme » pourront être autorisées dans les bâtiments existants devenus 
inutiles à l'activité productive de l'exploitation selon la réglementation en vigueur, à condition qu’elles 
s'inscrivent dans le prolongement de l'acte de produire, ou qu'elles aient pour support l'exploitation. 
 
L’entreposage de végétaux en attente de commercialisation n’est pas considéré comme une activité 
agricole. 
 
 

Définition de la notion de constructions directement nécessaires à l'exploitation agricole 
 
En zone agricole, peuvent être autorisées les constructions nécessaires à l'exploitation agricole. 
 
La preuve de la nécessité de bâtiments ou d'aménagements pour l'exploitation agricole doit être apportée 
dans les dossiers d'autorisation d'urbanisme. Le projet agricole doit y être clairement précisé ainsi que 
l'activité existante et les bâtiments et matériels actuels déjà à disposition. 



Annexe 5 

 

Commune de Ramatuelle - Plan Local d’Urbanisme - Pièce écrite du Règlement – annexe V1p 25/08/2023  158 

Des documents supplémentaires aux pièces obligatoires doivent être apportés pour prouver cette 
nécessité et l'existence d'une exploitation agricole répondant à la définition précédente. 
 
Exemples de pièces à fournir : 

- Existence d'une exploitation agricole : attestation de la MSA justifiant que l'exploitation agricole 
permet d'être bénéficiaire de l'Assurance Maladie des Exploitants Agricoles (AMEXA) en tant que 
Chef d'Exploitation, avis d'imposition laissant apparaître des revenus agricoles, cartes grises des 
engins agricoles... 

- Taille de l'exploitation agricole : relevé d'exploitation délivré par la MSA prouvant la surface 
cultivée ou l'importance du cheptel présent, relevé du casier viticole, déclaration de récolte, 
factures, convention de mise à disposition de foncier, bail à ferme enregistré, convention de 
pâturage... 

- Nécessité des constructions : note de présentation, plan des parcelles cultivées et des bâtiments 
déjà existants, description de leur usage pour justifier de la nécessité de nouveaux bâtiments et 
leur localisation par rapport au siège d'exploitation, relevé de propriété... 
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Annexe 6 : Etude chromatique et palette couleurs  

1. Palette de couleur pour la zone UA du village et pour l'ensemble de la zone UB 
 
 

Dans l’ensemble du centre ancien, les murs sont 
construits en pierre du pays hourdés de mortier de 
chaux et sable. Il convient, lors de ravalement ou de 
réhabilitation, d’employer ces mêmes matériaux 
(enduits et badigeons de chaux) pour des 
considérations techniques attachées aux questions de 
comportement et de compatibilité avec les matériaux 
qui composent le bâti ancien. Elle est aussi liée à des 
considérations esthétiques du point de vue de la 
restauration du patrimoine et de sa mise en valeur. 
Les murs de clôture, du bâti rural (anciennes 
bergeries, remises …) et certains murs en moellons 
présentant peu de joints pourront être enduits à « 
pierre vue ». Les joints seront exécutés au mortier de 
chaux  grasse et sable. La consistance du sable et sa 
granulométrie (variée) devront être retrouvées. Il faut 
retrouver aussi exactement que possible la couleur, 
l’épaisseur et la matière des joints anciens. On 
brossera après la prise du mortier pour raccorder en 
aspect avec les joints anciens. Les pierres de tailles 
(encadrements, soubassement) seront nettoyées par 
hydrogommage. 
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a. Les façades 
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b. Les éléments de « décors » 

 
Pour les génoises et leur bandeau en retombée, les appuis moulurés, les 
encadrements et les tableaux des baies. Ces teintes peuvent être utilisées pour 
les fenêtres et les portes-fenêtres. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

c. Les contrevents et fenêtres  
 
En cas de remplacement, les fenêtres et les persiennes le seront à l’identique de 
l’origine en bois et peints. La teinte sera harmonisée. Une seule teinte de 
persiennes sera mise en œuvre par façade, ainsi que pour les fenêtres et portes-
fenêtres. Les teintes pourront être employées également pour les ferronneries 
et certaines portes d’entrée. 
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d. Les portes  
Les portes anciennes seront impérativement conservées et restaurées. Les 
portes modernes seront si possibles remplacées par des portes traditionnelles 
en bois (suivant les modèles historiques du village). Les portes en bois noble 
seront cirées. Les vernis sont à exclure. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

e. Les ferronneries  
Les teintes des portes peuvent être utilisées en harmonie avec les ferronneries. 
 
 
RAL 
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f. Tableau des références 
Liste des équivalents à titre indicatif dans les nuanciers commerciaux 
 

TEINTES FAÇADES 

101 1064 V 201 3460 V 301 *0828 V 401 *0422 V 

102 1177 V 202 3457 V 302 136 V 402 3475 V 

103 *018 V 203 1915 V 303 3460 V 403 *0698 V 

104 *0700 V 204 3458 V 304 3620 V 404 3740 V 

105 *0420 V 205 1084 V 305 3461 V 405 872 V 

106 3480 V 206 4179 V 306 3630 V 406 3889 V 

107 *0672 V 207 4174 V 307 3467 V 407 3750 V 

108 4211 V 208 *0915 V 308 3462 V 408 3470 V 

109 3481 V 209 *0828 V 309 3465 V 409 3642 V 

         
410 3643 V 

         
411 *0574 V 

 

 
 

 
 
 
 
  

TEINTES CONTREVENTEMENTS & FENETRES 

501 Gris Uranus S 601 Vert télémark S 701 Gris Windsor S 

502 Bleu tahoe S 602 Vert ficus S 702 Vert bamboo S 

503 Bleu Gange S 603 2022-1 T 703 2030-5 T 

504 Bleu tangany S 604 Chappell green S 704 Vert bourach S 

505 2013-6 T 605 dix Blue S 705 Brun galice S 

506 2027-6 T 607 2027-5T T 706 2030-6 T 

507 Bleu Alor S 608 Card room green S 707 Gris platine S 

508 Bleu Taupo S 609 Vert fatsia S 708 Brun maçonnerie S 

509 2016-4 T 610 Vert galane S 709 Marron Provence S 

TEINTES DECORS & FENETRES 

101 1064 V 

102 1177 V 

103 *018 V 

901 *0811 V 

902 3486 V 

903 *0869 V 

904 3901 V 

905 3478 V 
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2. Palette de couleur pour toutes les zones à l'exception de la zone UA du village et de l'ensemble 
de la zone UB 

 
a. Teintes pour constructions existantes 

 
Exemple de teintes de badigeon :  

 
Les teintes que vous trouverez ci-dessous ont été obtenus par 
application d’un badigeon de chaux teinté exclusivement par 
des terres naturelles (ocre jaune, ocre rouge, terre de sienne, 
terre de sienne calcinée, terre d’ombre et d’ombre calcinée) 
sir un enduit traditionnel à base de chaux et de sable. Cette 
technique, qui respecte la structure du bâti ancien permet 
d’obtenir des nuances de couleur très fines et un aspect 
velouté d’une grande qualité.  
Elle permet également de modifier facilement une teinte ou 
de lui donner de la profondeur par un jeu de « transparence » 
en superposant les badigeons (impossible à réaliser avec des 
enduits teintés dans la masse). 
Les pigments naturels dans l’ordre suivant :  

- Ocre jaunes (weber 007, 310) 

- Ocre rouges (weber 049 et 313) 

- Terre sienne (RAL 8001, weber 312) 

- TS calcinée  

- Terre d’ombre (RAL 7022 gris terre) d’ombre, ISCC 58 
Burnt Umber) 

- TO calcinée (Color Index pBr8 (Manganese Brown)) 
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 Palette Tollens Viero  
 

 
 

 Les teintes pour constructions neuves 
 
Aujourd’hui, la large palette d’enduits industriels 
teintés dans la masse disponible sur le marché répond 
aux besoins courants pour les nouvelles constructions 
dans les secteurs sans enjeu patrimonial. Cette 
profusion de couleur favorise la tendance actuelle 
d’appliquer des couleurs très soutenues qui dénaturent 
la perception des paysages de notre région.  
Ce nuancier, à réserver aux constructions nouvelles 
dans les secteurs sans enjeu patrimonial (lotissement, 
zone pavillonnaire), est une sélection de teintes de 
façade les plus proches du nuancier pour bâti ancien, 
de façon à conserver un minimum de cohérence sur le 
département. Il propose un choix de teintes extrait des 
nuanciers fabriquant suivants :  

- Parexlanko 

- Weber, Saint Gobain 
 

Le choix d’un autre fabricant est également possible en respectant la teinte, la saturation et une finition 
« frotassé fin » traditionnellement employée dans le département. 

Figure : Finition frotassée, fiches conseil - centre 
ancien STAP 2022 
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La finition de l’enduit joue un rôle important dans le rendu final de la teinte : il est donc important de 
respecter l’aspect de finition « frotassé fin » (un enduit avec une finition « gratté » ajoute une à deux 
valeurs à la teinte). 
Les tons ocre rouge s’intègrent difficilement dans nos paysages : ils sont à utiliser avec précaution (à 
limiter à des façades de surface réduite) en respectant la valeur de la teinte (ne pas choisir de teinte plus 
saturée). 
La réalisation d’enduit monocouche teinté dans la masse (correspondant à ces nuanciers) est à proscrire 
sur les bâtiments anciens. 
 

Parexlanko collection infini mineral 
 

O70 
O84 
O151 **** 
O156 **** 
R50 
R151 **** 
O153 **** 
R55**** 
I141*** 
T84*** 
T177 
O138 
 

Les enduits Badigeon à la chaux 
 

G00 ** trop blanc 
G10 **  trop blanc 
G20 ** trop blanc 
J30 
J39 
J40 
O10 
O70 
 
 
 
 

O70 O84 

R50 

J30 J39 

J40 O10 

O70 

O138 
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Weber et Broutin enduit mineraux collections 
 
222 Beige rosé 
258 Rose ocre moyen 
083 Orange claire 
107 *** 
232 Modoré 
049 Ocre rouge 
229 *** 
082 Rose orange 
010 Beige ocre 
013 Brune foncée 
304 Ocre doré 
297 Ocre chaud 
 
 
 
 
 
  

222 258 

232 

082 

304 297 

010 049 

083 

013 



Annexe 7 

 

Commune de Ramatuelle - Plan Local d’Urbanisme - Pièce écrite du Règlement – annexe V1p 25/08/2023  171 

Annexe 7 : Les bâtiments agricoles remarquables bénéficiant d’un 
changement de destination au titre de l’article L151-11 du code de 
l’urbanisme  

Les bâtiments agricoles à caractère patrimonial désignés par le Règlement du plan local d'urbanisme 
sont les suivants : 
 
 1- Château de Pampelonne 
 2- "La Fabrique" 
 3- "Les Tours"  
 4-Le Colombier 
 5- Les Pradugues  
 6- Le Colombier 
 7- Saint-Pons  
 8- Les Moulins 
 9- Propriété rurale  
 10- Mistral  
 11- Les Tournels  
 12- Le Jas d’Alexis  
 13- Saint André Nord  
 14- La Fontaine  
 15- La Garangue  
 16- La Meissonière 

 
Ces bâtiments sont désignés sur le document règlementaire graphique du PLU comme ci-dessous :  
 
 
 
 
A condition de respecter les prescriptions générales énoncées ci-dessous et les prescriptions particulières 
édictées dans leurs fiches descriptives ci-après et de ne pas porter atteinte à l'économie agricole, des 
travaux ayant pour objet le changement de destination de ces bâtiments peuvent être autorisés. 
 
 
Prescriptions générales à l’ensemble des bâtiments agricoles identifiés : 
 
Les bâtiments et ensembles repérés sont à conserver et à restaurer, leur démolition est interdite. 
Les travaux sur constructions existantes doivent préserver la cohérence de plan, de volumétrie ainsi que 
la qualité architecturale et paysagère de l’ensemble. Il convient :  

 de conserver ou restituer les dispositions d’origine du bâtiment, volumétrie, forme des toitures, 
couverture, débords, modénature, composition de façade, composition de façade, menuiseries 
extérieures, devantures. Si u bâtiment a fait l’objet de transformations postérieures à sa 
construction, il convient de respecter les modifications ou ajouts d’éléments dignes d’intérêt 
architectural et de remédier aux altérations qu’il a subies (restitution des dispositions d’origine, 
suppression des adjonctions parasitaires) ; 

 de respecter et mettre en valeur les caractéristiques structurelles du bâtiment, en veillant à la 
bonne mise en œuvre des travaux qui visent à améliorer les conditions d’accessibilité, 
d’habitabilité ou de sécurité ; 

 de mettre en œuvre des matériaux et des techniques permettant de conserver ou de restituer 
l’aspect d’origine du bâtiment ; 
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 de dissimuler les installations techniques, proscrire la pose d’éléments extérieurs ; 

 de préserver les espaces libres, jardins, cours, parcs, pour leur valeur d’accompagnement et de 
mise ne valeur du bâti. Les espaces libres et le bâti protégé constituent un ensemble patrimonial 
indissociable ; 

 d’interdire toute extension ou  nouvelle construction susceptible d’entrer en conflit ou de porter 
atteinte à la composition architecturale ou paysagère de l’ensemble. Toute extension ou nouvelle 
construction doit s’intégrer harmonieusement dans le site sans modifier la lecture de l’ensemble 
répertorié, par des proportions, un traitement et une implantation adaptés ; 

 de conserver en lieu et place les éléments architecturaux, urbains ou annexes qui participent à la 
qualité paysagère de l’ensemble (clôtures, portails, kiosques, fabriques, bassins, puits, fontaines, 
pergolas, restanques, rocaille…) ; 

 de préserver la composition paysagère du site (parc, alignement végétal, arbres caractéristiques, 
perspective, allées, bosquets, traitement des cheminements, …) qui forme en ensemble cohérent 
avec le bâti ; 

 de prévoir un traitement des accès cohérents avec le site ; 

 d’assurer aux espaces libres un traitement de qualité cohérent avec l’ensemble répertorié. 
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Annexe 8 : Espèces Exotiques Envahissantes 

 
1. La prolifération des Espèces Exotiques Végétales Envahissantes peut avoir plusieurs conséquences sur : 

 
 la santé humaine - prolifération de certaines espèces au pollen allergisant ou provoquant des dermites, brûlures cutanées, etc. 
 l'environnement et la biodiversité – déstabilisation des espèces indigènes, modification du fonctionnement des écosystèmes, etc. 
 l'économie et les activités humaines - baisse de rendement dans certaines cultures envahies, coût important de lutte, gênes occasionnées sur 

certaines activités (industries et loisirs) etc. 
 
Les causes de prolifération de ces espèces sont nombreuses et complexes : caractéristiques biologiques leur permettant de se reproduire 
rapidement et sur de grandes distances, absence de prédateurs dans leur nouvel environnement, habitats les accueillant souvent perturbés ... 
Néanmoins, les espèces exotiques envahissantes ne sont pas seulement la cause du dérèglement des écosystèmes. Elles profitent des perturbations 
naturelles ou d'origine humaine des habitats naturels, semi-naturels et urbanisés pour s'installer et/ou se propager. Leur développement peut en 
effet être révélateur d'un dysfonctionnement préalable des écosystèmes ou d'habitats perturbés, leur permettant justement de proliférer 
(Conservatoire Botanique National Alpin). 
 

2. En région Provence-Alpes-Côte d’Azur (PACA), la Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement (DREAL) et le Conseil 
régional SUD ont mandaté depuis 2014 les Conservatoires botaniques nationaux alpin (CBNA) et méditerranéen (CBNMed) afin d’élaborer une 
stratégie relative aux espèces végétales exotiques envahissantes. Cette stratégie a permis la création d’une liste d’espèces végétales exotiques 
envahissantes (EVEE) et potentiellement envahissantes (EVEpotE) à l’échelle de la région administrative et des grandes zones biogéographiques 
régionales.  
Cette liste est régulièrement actualisée pour prendre en compte l’amélioration des connaissances scientifiques.  
La réussite de la stratégie régionale repose sur la mobilisation de tous les acteurs du paysage et du jardinage, professionnels et particuliers.  

 
3. Au titre du présent réglement, il incombe à tout auteur de projet et tous travaux d’aménagement paysager d’exclure les Espèces Exotiques 

Végétales Envahissantes de son aménagement. Pour ce faire, il doit au préalable consulter la liste à jour des Espèces Exotiques Végétales 
Envahissantes qui est notamment disponible : 

 Auprès des Conservatoires botaniques nationaux alpin et méditerranéen (http://www.cbnmed.fr/src/ress.php) 
 Sur la plate-forme spécialisée : www.invmed.fr  . 

http://www.cbnmed.fr/src/ress.php
http://www.invmed.fr/

